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NATURE DE LA VERIFICATION

Nature de la vérification :

Installation réalisée avant et après 1992

REGISTRE DE SECURITE
Visé à l'issue de la vérification

NOM ET SIGNATURE DE L'APPROBATEUR DU RAPPORT

Vérification technique en Exploitation

EL10/2022-368/ERPv2.00

Mme GILDA Responsable

Amin RHARMAOUI - Contrôleur compétent

Mme GILDA Responsable

Article R123 12 du code de la construction et de
l'habitation ; Arrêté ERP220690

/7

Amin RHARMAOUI - Contrôleur
compétent

Ref. client : 31591

Nom de l'inspecteur :

Station service

Compte-rendu non demandé

du 19/10/2022

Date de la précédente visite : 15/09/2021
Durée de l'intervention :

Activité de l'établissement :

Personne ayant reçu le compte rendu :

Personne chargée d'accompagner :

Personne chargée de la surveillance :
Date de la visite :

2 heures 35 minutes

Modification de structure :

Historique de l'installation :

En application de :

Aucune
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RESULTAT DE LA VERIFICATION

BP AIRE DE ST GERMAIN
BUTTE GRAVOIS

91250 SAINT GERMAIN LES
CORBEIL

A chaque numéro d'observation correspond un numéro d'article réglementaire. Ceux-ci sont énoncés dans nos
pages "Examens des arrêtés" et indiquent les différentes prescriptions à respecter.

N° Obs Article Enumération des observations
Suite donnée à
l'obs depuis
précéd. visite

LIEUDIT BUTTE DE GRAVOIS
RN104

Aucune observation à signaler

EL10/2022-368/ERPv2.00 4/7Ref. client : 31591



RENSEIGNEMENTS GENERAUX

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Désignation Nb pers. Nb public Type Catégorie Effectué par Passage
commiss. sécu.

BP AIRE DE ST GERMAIN BUTTE
GRAVOIS

2 <20 M 5 Estimé par nos soins 00/00/00

Il est rappelé que l'effectif doit nous être communiqué par le chef d'établissement. Faute d'information de celui-ci, l'effectif
est estimé par nos soins et sera validé par le chef d'établissement.

DESCRIPTION DES LIEUX

Nom Niveaux Non vérifiéLocauxActivités
BP AIRE DE ST GERMAIN BUTTE
GRAVOIS

1 Aire de distribution

IDENTIFICATION DU PROPRIETAIRE OU DE L'EXPLOITANT

BP AIRE DE ST GERMAIN BUTTE GRAVOIS

Mesures d'isolements de
canalisations :

Mesures de résistances des
conducteurs de protection et des

Mesures de résistance de prise de
terre ou de boucle :

Essais des dispositifs différentiels :

Essais des contrôleurs permanents
d'isolements :

MIT 405 MEGGER N°080608/1724 Vérification du
12/03/2020

MIT 405 MEGGER N°080608/1724 Vérification du
12/03/2020

LRCD220 MEGGER N°090309/1112 Vérification
du 30/06/2022

PONTARLIER PONTA MESURE N°M555780/001
Vérification du 30/06/2022

Sans Objet

MATERIEL UTILISE / MESURES
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CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS

Caractéristiques de la source principale :
Tarif :

Schéma de la liaison à la terre :

Tension d'alimentation normale :

Puissance :
Etendue des installations vérifiées :

Caractéristiques de la source secondaire :

Puissance surveillée

TT

400-230

inv kVA

Ensemble de l'installation

Tarif Schéma de
liaison à la

Installations concernéesPuissanceTension

Néant

Caractéristiques de la source de sécurité :

Locaux à risques particuliers :
Locaux à risques importants :

Locaux classés BE2 :

Caractéristiques de l'éclairage de sécurité :
Eclairage imposé :

Eclairage installé :

de type fixe par bloc autonome

de type fixe par blocs autonomes fluorescent non
permanent

Sans objet

Aire de distribution

Sans objet

EL10/2022-368/ERPv2.00 6/7Ref. client : 31591



Examen du règlement de sécurité arrêté d'application Etablissement
recevant du public classés 5ème catégorie

INSTALLATIONS BASSE TENSION

Article Intitulés Avis observation

Règles d'installation et dispositions générales

PE15§6 Coupure d'urgence des circuits d'alimentation des appareils de cuissson à proximité d'un
accès du local

SO

Installations électriques, éclairages

PE24§1 1er
Al

Installations conformes aux normes les concernant S

PE24§1
2ème Al

Câbles ou conducteurs de la catégorie C2 S

PE24§1
3ème Al

Fiches multiples interdites, canalisation mobile réduite au maximum et ne faisant pas
obstacle à la circulation

S

PE24§2 1er
Al

Eclairage de sécurité fixe dans les escaliers et circulation d'une longeur totale de plus de
10m ou avec cheminement compliqué et dans les salles de plus de 100m2

S

PE24§2
2ème Al

Blocs autonomes conformes aux normes de la série NF C 71-800 et admis à la marque
NF AEAS ou à une autre certification équivalente de qualité. (Présence, raccordement et
fonctionnement)

S

PE24§3 Installations électriques des locaux à risques particuliers d'incendie, sauf locaux d'accès
réservé renfermant des matériels électriques, et des grandes cuisines ou ilots de cuisson
éventuels établies pour la condition d'influence externe BE2

SO

Eclairage de sécurité dans les locaux à sommeil

PE36 Eclairage de sécurité SO

Etablissements sportif

PX1 X22 Les appareils d'éclairage doivent être fixes ou suspendus SO

PX1 X23§1 Eclairage de sécurité répondant aux dispositions des articles EC7 à EC15 SO

PX1 X23§2 Eclairage d'ambiance des piscines calculé sur la totalité de la surface de la salle et peut
ne pas être installé au-dessus des bassins

SO

PX1 GN10 Etablissement existant avant le 07/04/2002: Eclairage de type C (sauf établissements X1
autres que piscines, qui nécessitaient un éclairage de sécurité de type B)

SO

Abrévations conformités :
S : satisfaisant
NS : non satisfaisant
SO : sans objet
NV : non vérifié
PM : pour mémoire
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